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Le te x te  de l 'a r t ic le  c o n s t i tu t io n n e l:

Art. 24octies

1 A f in  d 'assurer un approvisionnement en Energie sü ff isan t ,  economique 
e t menageant I 'env ironnem ent, la C onfederation  peut

a. E ta b l ir  des principes p e rm e tta n t  d 'u t i l is e r  l 'ene rg ie  de maniere 
econome e t ra t ionne lle ;

b. E d ic te r  des prescrip t ions sur la consommation d 'änerg ie  des 
ins ta l la t ions, des vehicules et des appareils;

c .  Encourager le developpement de techniques p e rm e tta n t  d 'u t i l is e r  
l 'ene rg ie  de manifere econome et ra t ionne lle ,  de t i r e r  p ro f i t  
des energies conventionnelles et de d ive rs if ie r  la rgem ent
I 'approvis ionnem ent.

2 En in tervenant, la Confederation t ie n t  dum ent compte des e f fo r ts  
des cantons, de leurs c o l le c t iv i t^ s  publiques e t de l 'e conom ie .
II im porte  de prendre en cons idera tion  les d isparites entre  les 
regions e t les l im ites  de ce qui est economiquement supportab le .

3 Dans I ’ accom plissem ent de ses täches, la Confederation t ie n t  
compte des exigences d 'une u t i l is a t io n  econome e t ra t ionne lle  
de l 'ene rg ie  et d 'une large d ive rs if ica t ion  de l 'approvis ionnem ent 
en energ ie . La leg is la tion  sur l ' im p o t  federa l d ire c t  favorise 
les investissements tendant ä economiser l 'en e rg ie .
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1. Pourquoi un article energetique?

L’article energetique est destine ä rendre notre appro- 

visionnement en energie plus sur, plus economique et 

plus respectueux de 1’environnement. A cette fin, la 

Confederation doit avant tout etre habilitee a introduire 

des mesures d ’economies d'energie.

11 Pour une meilleure securite d ’approvisionnement

Sur le plan de 1’approvisionnement en energie, la Suisse 

est tr&s dependante de l’etranger (80%). Elle importe 

le petrole, le gaz naturel, le combustible nucleaire 

et le charbon. Ses propres agents energetiques (forces 

hydrauliques et bois) ne couvrent actuellement que 2o% 

des besoins en energie finale (tab. 1 ).

En 1901, le petrole a satisfait pres de 70% de notre 

demande d'energie. La securite de notre approvisionne

ment est fortement menacee par le haut degre de depen- 

dance a l'egard d'une region politiquement instable et 

par le fait que les reserves de petrole ne sont pas illi- 

mitees et se concentrent sur de faibles portions du 

globe. Notre politique de l'energie doit tendre en tout 

premier lieu ä reduire cette dependance au plus vite.

La tranquillite actuelle sur les marches du petrole ne 

doit pas nous faire oublier q u’une Situation de crise 

du genre de celle des annees septante peut se produire 

ä nouveau en tout temps. Autant nous avons eu tendance 

ä dramatiser le probleme de l'energie en 1973/74 et en 

1979/8o, autant nous risquons aujourd’hui de nous lais- 

ser aller a un sentiment trompeur de securite. L ’article 

energetique est le point de depart d ’une politique digne 

de ce nom, axee sur le long terme et non sur les evene- 

ments du jour. Le present n ’a pas valeur de presage 

(tab. 3].
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□ans ses plus recentes perspectives energetiques mon

diales, l’AIE releve que le recul de la demande de 

petrole ne resulte pas uniquement des mesures prises 

en matiere de politique energetique, mais aussi et 

surtout de la faible croissance economique (3o millions 

de chömeurs), de la diminution des stocks (aprfes la 

Constitution de reserves elevees lors de la seconde 

flambee des prix) et de conditions meteorologiques favo- 

rables. Les effets economiques negatifs de ce second 

rencherissement ne sont encore pas tous connus. Dans les 

pays de l'QCDE, le produit interieur brut a ete, en 

198o, reduit de 5% par rapport ä ce q u’il aurait pu 

etre sans les plus recentes hausses de prix du petrole, 

et de 8% en 1981. Selon l'AIE, le recul actuel des prix 

risque fort de tromper consommateurs et investisseurs 

en les incitant ä ne rien entreprendre. II se pourrait 

des lors que les mesures necessaires pour affronter les 

difficultes qui nous attendent ä la fin des annees 8o 

et au-dela ne soient pas decidees ä temps.

Le petrole n'est pas le seul facteur d ’insecurite dans 

notre approvisionnement. II en va de meme de toutes les 

autres energies importees (gaz, charbon, combustible 

nucleaire). Mais celles-ci ne couvrent q u’une part 

nettement plus faible de nos besoins. Les reserves de 

charbon suffiront pour des siecles et elles sont tres 

dispersees dans le monde. A long terme, il sera vrai- 

semblablement possible de gazeifier le charbon sur une 

grande echelle. Cette technique pourrait prendre la 

releve du gaz naturel, qui provient actuellement encore 

surtout des Pays-Bas. Ulterieurement, il sera peut-etre 

fourni par la Mer du Nord, 1’URSS ou l'Algerie; Le com

bustible nucleaire nous arrive generalement de pays 

occidentaux industrialises. II permet de transporter 

et d ’entreposer sans difficultes de grandes quantites 

d ’energie.
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II faut ameliorer la securite d ’approvisionnement en di- 

versifiant les energies importees, sans pour autant creer 

de nouvelles relations de dependance. Le charbon pose 

des problfemes economiques et ecologiques. Pour le gaz 

naturel, il reste a trouver des possibilites de stockage. 

L'energie nucleaire, de son cöte, exige un degre eleve de 

securite lors de 1 'approvisionnement en combustible, puis 

de la gestion des dechets radioactifs.

Les energies indigenes (forces hydrauliques, bois et 

autres agents renouvelables) sont nos atouts en matiere 

de securite d ’approvisionnement. L ’utilisation rationnelle 

de toute energie constitue aussi un avantage, parce 

q u’elle reduit la dependance par rapport a l’etranger.

II faut donc encourager en premier lieu les economies 

d ’energie et les agents indigönes.

Une politique energetique efficace et axee sur le long 

terme ne doit pas se borner ä preparer des mesures de 

r§glementation applicables en cas de penurie. Elle doit 

bien plutot tendre ä faciliter les modifications struc- 

turelles necessaires afin d'eviter la penurie.

L'Agence Internationale de l'Energie (AIE) vise, eile 

aussi, a reduire la dependance des Etats-membres Cdont 

la Suisse) ä l’egard du petrole importe. Etant donne la 

place qu'occupent les importations dans notre approvi

sionnement energetique, la collaboration internationale 

revet une importance primordiale. N ’ayant aucun acces 

ä la mer, la Suisse ne saurait faire cavalier seul.

L'article energetique ameliore notre securite d'appro- 

visionnement. C'est donc un apport a la defense generale 

d u p a y s .
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12 Pour soutenir le marche

Les mecanismes du marche sont perturbes par toute une 

serie d 'entraves dans le domaine de l’energie.

Sur le plan international, 1'OPEP constitue ä tout 1e 

moins une tentative de cartel du cote de l’offre.

La politique energetique appliquee par la Suisse jusqu’ 

en 1973 et qui etait basee sur le moins d ’interventions 

possible, n'a pas empeche notre pays de parvenir a la 

cote malsaine de Qo% d ’importations de petrole.

Les mecanismes du marche sont egalement perturbes sur 

le plan national: les locataires - pres de 8o% de la 

population - n ’ont generalement rien ä dire en ce qui 

concerne la qualite energetique du bätiment, du chauffage 

et des principaux appareils menagers [four, f r i g o K  La 

crise du logement qui sevit dans bien des regions fait 

que meme des bätiments tres mal congus ä cet egard 

trouvent preneur. Souvent, le bailleur n ’a pas interet 

a une refection, parce que ce sont les locataires qui 

supportent les coüts de chauffage. De meme, les equipe- 

mentselectro-menagers sont frequemment choisis en fonc- 

tion de leur prix, sans consideration des coüts d'energie. 

Voilä donc un secteur oD les mecanismes du marche ne 

jouent pas suffisamment. L 'Intervention des pouvoirs 

publics s’impose dans 1 ’interet de tous.

En economie energetique, les decisions produisent des 

effets s’etendant frequemment au-delä de la periode qui 

nous interesse personnellement. C'est la raison pour la- 

quelle nombre d ’investissements souhaitables, du point 

de vue de l'economie nationale, sont rejetes. II est donc 

necessaire et judicieux d'imposer, dans la construction 

et lors de certaines renovations, des normes minimales 

dont la rentabilite n ’est pas immediate.
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De plus, le prix de l’energie ne correspond pas toujours 

ä son coüt (principe "pollueur-payeur"). Les coüts so- 

ciaux, par exemple, resultant de la pollution de l’environ- 

nement, sont frequemment negliges. Dans un tel cas, 

l’energie devrait donc coüter encore plus eher et sa 

consomffiation est trop elevee, du point de vue de l’economie 

nationale.

L'article energetique invite la Confederation a promou- 

voir une prise de conscience de nos interets reels a 

longue echeance. Elle definira les conditions generales 

du marche, tant pour le consommateur que pour l’economie. 

Sa politique doit favoriser 1’initiative privee et in- 

citer le citoyen a voir plus loin, tout en encourageant 

les agents economiques a prendre en compte le futur ren- 

cherissement de l'energie, qui ne fait aucun doute, et 

en accelerant l’adaptation des structures. L 'article 

constitutionnel peut vraiment contribuer a assurer au 

pays 1 'approvisionnement economique dont il a besoin.
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13 Pour reduire la pollution de 1’environnement

Toute utilisation d ’energie constitue une C h arge directe 

ou indirecte de 1 1environnement. Meme la production 

d ’energie, son transport et le stockage ne sont pas sans 

laisser des traces dans le sol, l'eau et l’air Cp.ex. la 

pollution par le petrole). La combustion d ’agents fossiles 

s'accompagne d ’emissions dans l’eau et dans l’air, ca- 

pables de modifier le climat. La circulation cause du 

bruit et porte atteinte ä nos paysages (routes, rails).

Les reacteurs nucleaires sont la source de produits de 

fission radioactifs.

Lorsque la pollution depasse certains seuils, eile a des 

retombees sur l’homme, les animaux, les plantes, l’air, 

l'eau, le sol, le climat, les paysages et les batiments.

Les emissions peuvent polluer l'atmosphere (fumees, 

brouillards), incommoder l’homme (p.ex. les hydrocarbures 

rejetes par les moteurs), modifier le climat (CO2 ), por

ter atteinte ä la sante et endommager les batiments 

(pluie acide). Les effets de plusieurs polluants peuvent se 

curnuler, comme le prouve la formation de ”smog" par suite de la 

pollution de 1 ’atmosphöre. L ’utilisation de certaines sources 

d ’energie recele des dangers potentiels, generateurs 

d ’angoisses pour une partie de la population (grands 

barrages, centrales nucleaires, recipients.de gaz) .

II est difficile de comparer les risques inherents aux 

differents agents energetiques, car des facteurs non 

quantifiables et non comparables entrent en ligne de 

compte. Ce qui est sur, c ’est que du point de vue de 

la pollution de 1 ’environnement et de l’epuisement des 

ressources dont nous disposons, 1 ’utilisation rationnelle 

de l’energie est de loin preferable ä la consommation 

de biens non renouvelables. L ’article constitutionnel 

peut donc veritablement contribuer ä la protection de 

1 ’environnement.
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2 Que nous vaudra l'article energetique?

21 Les bases constitutionnelles actuelles 

suffisent-elles?

Quatre dispositions constitutionnelles actuelles se 

rapportent directement ä l'energie:

art. 24 bis: utilisation des eaux

art. 24 quater: transport et distribution d'ener-

gie electrique 

art. 24 quinquies: energie atomique 

art. 26 bis: pipelines

Les trois premi&res de ces dispositions touchent essen- 

tiellement 1’electricite. La Constitution contient d ’au- 

tre part nombre de dispositions ne concernant 1 *Energie 

que partiellement ou indirectement: traites internatiaux 

(art. fl), droit foncier et amenagement du territoire 

(art. 22 ter et 22 quater), endiguements et police des 

forets (art. 24), protection de la nature et du paysage 

(art. 24 sexies), protection de 1'environnement (art. 24 

septies), encouragement de la recherche (art. 27 sexies), 

politique economique (art. 31 bis), protection des con- 

sommateurs (art. 31 sexies), construction de logements 

(art. 34 sexies), droit des locataires (art. 34 septies 

et art. 64).

Les bases constitutionnelles actuelles ne suffisent pas 

pour etayer une politique energetique digne de ce nom.

La Constitution ne formule aucun objectif en la matiere. 

Des lors, la Confederation peut difficilement mener une 

action coherente et determinee. De meme, eile n ’est pas 

en mesure d'apporter toute l’aide voulue aux cantons.
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Texte

C ’est pourquoi le Conseil federal et le Parlement pro- 

posent un article constitutionnel sur l’energie. Celui- 

cl autorisera la Confederatlon a intervenir, dans l’in- 

teret general, en realisant une politique orientee sur 

le long terme.

Voir page de garde
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22 Portee de l'artlcle energetique

BF
221 Objectifs (1 alinea, preambule)

"Afin d'assurer un approvisionnement en energie 

süffisant, economique et menageant 1 1environnement, 

la Confederation peut ..."

Un approvisionnement süffisant ne signifie pas la Cou

verture de tous les besoins, mais bien de ceux qui sub- 

sistent une fois le gaspillage reduit et les economies 

d'energie obtenues. Un approvisionnement optimal du 

point de vue de l’economie nationale, ne se contente pas 

de rechercher les fournitures les moins cheres dans 

l'immediat, mais tient compte aussi des interets natio- 

naux ä long terme. Enfin, s'il veut menager 1'environne

ment , 1 'approvisionnement se plie ä des criteres mul

tiples. II ne se borne pas ä proteger le paysage, les 

eaux et 1 1atmosphere, mais veille egalement ä ne pas 

porter atteinte aux ressources de nos descendants.

A lui seul, le preambule ne fonde aucune competence 

nouvelle. De lui depend 1’interpretation des disposi- 

tions qui suivent. Toutes les competences actuelles et 

futures en matiere d'energie doivent s’orienter en fonc- 

tion de ces objectifs.

Le Conseil national a rejete de justesse uneproposition 

en faveur d ’un article constitutionnel imperatif (”La 

Confederation edicte Tant sur le plan pratique

que sur celui du droit, la difference entre une dispo- 

sition contraignante et une qui ne l’est pas est nettement 

plus faible q u’on ne le croit generalement. L ’experience 

montre que meme des dispositions imperatives ne sont pas
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forcement suivies d'effet dans la legislation (exemples:
g

double imposition, art. 46, 2 al. cst.; actes de capa- 

cite pour membres des professions liberales, art. 33,

6 G
2 al.; assurance-maternite, art. 34 quinquies, 4 al.;

compensation de la progression h froid, art. 41 ter, 
s

5 al.). Le Conseil federal ne manquera pas de soumettre 

au Parlement les projets requis en matiere de politique 

de l’energie. Quant ä ce qu ’ il en adviendra, cela n ’a rien 

ä voir avec la formulation de l’article constitutionnel. 

La mise en oeuvre d ’une competence donnee par la consti-

tution depend d ’abord de la volonte politique du legis-

latuer, puis de celle du peuple, plus que du caractere

contraignant de la disposition qui l'octroie.
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BF
222 Legislation-cadre Cl alinea, lettre a) 

La Confederation peut

..."etablir des principes permettant d'utiliser 

l’energie de maniere econome et rationnelle."

222.1 Portee juridique

En vertu de la disposition ci-dessus, la Confederation 

n ’a qu'une competence legislative de principe (legisla- 

tion cadre, competence federale partielle, concurrente 

avec le droit cantonal). Les principes sont synonymes 

de haute surveillance et de prescriptions generales.

Ladite disposition permet ä la Confederation de con- 

traindre les cantons ä legiferer. Elle l’autorise aussi 

a formuler des normes minimales, ä Charge pour les can

tons de les appliquer. Ceux-ci peuvent, par ailleurs 

edicter des prescriptions plus sevferes.

Le principe de subsidiarite doit toutefois etre respecte. 

(cf. ch. 225). Les cantons doivent conserver une com

petence legislative substantielle, leur permettant de 

tenir compte de leurs particularites. II n ’appartient 

ä la Confederation de reglementer que les secteurs dans 

lesquels l’interet du pays exige une solution uniforme.

En general, la mise en oeuvre des principes incombe 

egalement aux cantons. De leur cöte, ils peuvent s'en re- 

mettre aux communes, pour autant que le droit federal 

n ’en dispose pas autrement.

C ’est le legislateur federal (Palement) qui decide du

contenu reel des principes en exergant les attributions

g r
que lui conffere la lettre a (art. 24 octies, 1 al. c s t . K  

En cas de litige, le Tribunal federal est lie ä ces de- 

cisions, cela en vertu de la Constitution.



-14-

Dans la 

construction

Cantons: 

les mesures 

deja prises 

subsistent

L'initiative 

des cantons

222.2 Portee sur le plan de la politique energetique

La primaute sera donnee ä des mesures touchant la con

struction, qui peuvent en general etre appliquees au 

niveau des cantons ou des communes, avec la procedure 

normale d 'autorisation de construire. Les prescriptions 

les plus importantes toucheront l’isolation thermique 

des bätiments et leurs pertes par aeration, les dimen- 

sions des installations de chauffage et de preparation 

d'eau chaude, leur equipement, leur exploitation et leur 

entretien ainsi que le decompte de chauffage individuel. 

Pourraient egalement etre envisagees, des prescriptions 

sur lerecours ä des installations de Ventilation et de 

climatisation, sur le chauffage de garages et sur le 

chauffage en plein air (trottoirs chauffes, p.ex.).

Le plus souvent, il s ’agit de mesures recommandees na- 

guöre par la Confederation aux cantons et qui figurent 

dans le modele de loi cantonale sur l’energie, elabore 

en mai 198o par l'Office federal de l’energie. II sera 

tenu compte de ces recommandations, de sorte que les 

cantons qui auront agi dans ce sens ne seront pas touches 

par les prescriptions federales. Mais il importe que 

tous les cantons se determinent en faveur d ’une poli

tique energetique active. Toute latitude leur est donnee 

pour prendre encore des mesures plus strictes ou d'une 

autre nature, selon leurs caracteristiques propres. Meme 

ä l'avenir, la collaboration active des cantons, des 

communes et de l'economie privee sera indispensable pour 

assurer l'efficacite de la politique de l'energie.
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223 Installations, vehicules et appareils 

(1er al., lettre b )

La Confederation peut

..."edicter des prescriptions sur la consommation 

d ’energie des installations, des vehicules et des 

appareils".

La reglementation cantonale n ’a pas sa place ici.

Seules des normes s'appliquant a l’ensemble de la Suisse 

peuvent apporter une solution. La Confederation doit 

pouvoir legiferer en la matiere de fagon exhaustive.

□es prescriptions cantonales sont toutefois possibles, 

tant que celles de la Confederation font defaut ou 

qu'elles sont lacunaires et pour autant que les can- 

tons ne derogent pas au droit federal, notamment ä la 

liberte du commerce et de l'industrie. Ainsi donc, la 

lettre b renferme une competence federale globale (in

tegrale), concurrente avec le droit cantonal.

II faut envisager avant tout des prescriptions sur 

1 ’homologation et l’etiquetage de vehicules et d ’appa- 

reils, avec indication de leur consommation d ’energie.

Le consommateur pourra alors mieux se faire une idee 

des couts d 'utilisation. La competitivite des produits 

ayant un bon rendement energetique sera meilleure. Des 

prescriptions sur la consommation specifique d'energie 

seront possibles aussi. La collaboration internationale 

est essentielle si la consommation de carburant des 

vehicules ä moteur doit etre limitee par la loi.
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224 Recherche et developpement (1 al., lettre c) 

La Confederation peut

..."encourager le developpement de techniques per- 

mettant d'utiliser l’energie de maniere econome et 

rationnelle, de tirer profit des energies conven- 

tionnelles et nouvelles et de diversifier large- 

ment 1 'approvisionnement."

Au niveau constitutionnel, la promotion de la recherche

en matiere d ’energie releve de l'article sur la recherche

(27 sexies), celle des techniques energetiques de 1’ar-

er
ticle energetique (1 al., lettre b). II s ’agit en l’occur- 

rence d ’une competence parallele, c ’est-ä-dire que la Con- 

federation et les cantons ont les memes attributions.

Cette disposition ne permet pas ä des prescriptions fö

derales d ’abroger celles que les cantons auraient edictees 

sur la meme matifere.

Les travaux de developpement comprennent notamment aussi 

la fabrication et l’essai de prototypes, leur amelioration 

jusqu'au stade de la production en serie ainsi que la 

construction et 1 'exploitation d 1installations pilotes et 

de demonstration■ Des efforts dans ce sens sont necessai- 

res dans des domaines divers; on peut citer par exemple 

le bätiment, le couplage chaleur-force, les energies re- 

nouvelables, le stockage d ’energie, la prospection, les 

mesures d ’economies dans les transports. En revanche,

1 ’application pratique de procedes et de materiaux ayant 

fait leurs preuves n ’est pas comprise. Faire la distinction 

entre la recherche et le developpement, d ’une part, 1 ’appli

cation de l’autre, c ’est s’assurer que la Confederation 

n ’est pas habilitee ä pratiquer le "saupoudrage" de sub- 

ventions dans le domaine de l’energie.
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225 Subsidiarite et proportionnalite (2e al.)

”En intervenant, la Confederation tient düment compte 

des efforts des cantons, de leurs collectivites pu- 

bliques et de l'economie. II importe de prendre en 

consideration les disparites entre les regions et 

les limites de ce qui est economiquement supportable.’’

A  G
De meme que le preambule, le 2 alinea comporte surtout 

des directives pour la formulation et 1 ’ application du 

droit. II n'apporte pas de nouvelles competences. II 

s’agit d ' une disposition dont la portee est moins d'ordre 

juridique que politique.

ö rs
Les principes de subsidiarite et de federalisme (1 

phrase) reposent 1 ’un et l'autre sur la capacite des in~ 

dividus et des petites collectivites a prendre leurs 

responsabilites et ä agir par leurs propres moyens.

La collectivite superieure ne doit intervenir que lors- 

que cette capacite ne suffit pas. Ces deux principes 

s’appliquent a toutes les mesures de la Confederation 

se fondant sur l’article energetique. Celle-ci ne peut 

jouer un röle complementaire que lorsque les autres 

collectivites et l’economie sont depassees. Le premier 

alinea de l’article illustre bien la repartition fede- 

raliste des täches.

Le principe de proportionnalite C2e phrase] veut que les 

interventions de la Confederation soient limitees dans 

leur objet, dans l'espace et dans le temps, en fonction 

des necessites de la politique de l'energie: il ne faut 

pas user sa poudre aux moineaux. Les mesures decidees
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devront etre appropriees dans leur genre et dans 

leur ampleur. A chaque fois, les investissements 

consentis seront ponderes en fonction de l'objectif 

vise.

Le principe de subsldiarite pose la question de sa- 

voir si une Intervention des pouvoirs publics est 

necessaire, alors que celui de proportionnalite im- 

plique un choix des mesures utiles et adequates pour

parvenir au but vise.
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226 Coordination (38 al.)

"Dans 1'accomplissement de ses täches la Confede- 

ration tient compte des exigences d ’une utilisa- 

tion econome et rationnelle de l’energie et d ’une 

large diversification de 1 ’approvisionnement en 

energie. La legislation sur l'impot federal direct 

favorise les investissements tendant ä economiser 

1 'energie".

Cette norme n ’apporte pas de competence nouvelle. Elle 

formule certaines exigences applicables a l'exercice 

des competences actuelles de la Confederation. Celle- 

ci est invitee a tenir compte en tous temps des objec- 

tifs de la politique de 1 'energie. La disposition vise 

aussi bien le legislateur que celui qui applique le 

droit. Elle est directement applicable.

II importe de mieux prendre en compte les imperatifs 

de la politique de l’energie en particulier dans les 

domaines suivants: les transports, 1 ’agriculture, la 

silviculture, la protection de 1 ’environnement et 

1’amenagement du territoire. L'imposition federale
g

directe est expressement mentionnee (2 phrase). La 

future legislation a ce sujet devra donc s ’inspirer 

des objectifs d'une utilisation rationnelle de l’ener

gie (degr&vements fiscaux destines a promouvoir les

8F
investissements). Selon l'article 24 quater, 1 ali- 

nea de la Constitution, la Confederation a dejä le 

droit de legiferer sur le transport et la distribution 

d'energie electrique (c^a-d. en particulier aussi sur 

les conditions tarifaires et de raccordement). L ’energie 

est presente ä peu prfes dans tous les domaines de la 

politique, de sorte qu'une, coordination efficace revet 

une importance considerable.
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23 Financement de la politique de l'energie

Le Conseil federal estime indispensable de consacrer ä 

l’avenir des moyens financiers nettement plus importants 

que jusqu’ici ä la politique de l’energie. A moyen terme, 

il envisage de doubler les montants consacres ä la re- 

cherche, qui passeront ainsi de 80 ä 16o millions de 

francs par annee. L 'accroissement profitera surtout aux 

travaux consacres ä 1 ’ utilisation rationnelle de l’ener

gie ainsi qu'a la promotion des energies indigenes et 

des technologies nouvelles. De plus, 5o millions de 

francs par annee sont prevus pour le developpement de 

techniques, notamment pour des installations pilotes 

et de demonstration, et une dizaine de millions pour 

des campagnes d 'information et d ’orientation ainsi que 

pour la formation professionnelle. Au total, il est pre- 

vu de consacrer ä ces efforts 4o ä 15o millions de francs 

supplementaires chaque annee. Ainsi, les depenses to

tales de la Confederation dans le domaine de l'energie 

passeront progressivement de 80 millions (aujourd’hui) ä 

12o - 23o millions de francs par annee.

Le Conseil federal rejette le principe d ’une multiplicite 

de subventions. Aprfes le rencherissement massif du petrole, 

un Programme d ’aide generalis^ tel que le preconisait la 

Commission de la conception globale de l'energie (CGE) 

ne parait plus necessaire. Ce genre d 'Intervention entraine 

du reste un important surcroit de travail administratif.

De plus, il n'irait pas sans absorber des moyens financiers 

dont la Confederation ne disposerait qu'en faisant appel 

a de nouvelles sources de revenus.

Le Conseil federal ne veut pas d'un impöt affecte nou

veau pour financer sa future politique de l'energie.

En cela, il s’ecarte des recommandations de la majorite
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de la CGE ainsi que de 1'initiative populaire sur 

l’energie. L'article constitutionnel ne l’autorisera 

pas ä adopter un impöt sur l’energie.

Les montants necessaires seront inscrits au budget de 

la Confederation en fonction des besoins de la politique 

de l’energie et dans les limites des possibilites fi- 

nanciires. Si les energies jusqu'ici exonerees de l'ICHA 

(electricite et combustibles) y sont soumises, comme le 

propose le Conseil federal, les recettes supplementaires 

annuelles avoisineront 4oo millions de francs (taux 

prevus: 9,3% pour les livraisons en gros; 6,2% pour le 

detail). Si une partie de cette somme est consacree ä la 

politique de l’energie, les mesures d ’encouragement es- 

quissees auparavant pourront etre realisees rapidement. 

Ces recettes n ’etant pas obligatoirement affectees, leur 

redistribution pourra plus aisement etre adaptee aux 

besoins de l’heure.

Pour atteindre ses objectifs, la politique de l’energie 

est largement tributaire de son financement, soit de 

l’ICHA sur l’energie. la base constitutionnelle relative 

ä cet impöt sur l’energie existe dejä (article 41 ter, 

alineas 3 et 6 est.). Si le Parlement adopte la loi föde

rale modifiant l’arrete relatif ä l’ICHA, eile sera sou- 

mise au referendum facultatif. De son cöte, 1’impöt sur 

l’energie prevu dans 1 ’initiative energetique rendrait 

impossible la soumission ä l’ICHA des energies qui en 

sont encore exonärees.
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CQNSDIiMATION FINALE D'ENERGIE EN SUISSE EN 19Bo ET EN L ' AN 2ooo 

(Evolution possible avec la politique proposee)

Prod. petrol. 
Electricite 
Gaz naturel 
Charbon 

Bois

Chauffage ä dist. 

Ordures et dechets

Energies nouvelles 

Total

1980 2000

PJ XV
/O PJ 0/

/O

488 ,3 71 ,4 490 5 6 , 8
126,9 18,6 196 22,7

33,7 4 , 9 90 10,4

13,6 2,0 17 2 ,0

9,7 1,4 16 1 ,9

7,9 1,2 26 3 ,0

3,7 0 ,5 5 0 , 6
- - 23 2 ,6

683,8 100,0 863 100,0
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■Tableau 3

OFFRE ET DEMANDE DE PETROLE (mios de barils/jour) 
EVOLUTION GLOBALE

•Demande

(pays ä econ. planifiee exclus)
198o 1985 199o 2ooo

OCDE 38,7 35-36 34-37 33-43
OPEP 2,9 4 5- 6 8- 9
Autres pays en developpement 7,9 9-lo 11-13 17-22
Total demande 49,5 48- 5o 5o-56 58-74

Offre

OPEP 27,5 23-26 27-29 24-28
Autres pays 2o, 7 24-25 23-25 25-27
Export, nettes des pays
a econ. planifiee 1.3 l-(-l) o-(-2 ) o-(-2 )
Total offre 49,5 48-5o 48-52 49-53

Deficit 0 0 o- 4 9-21

Hypotheses Unite Demande Demande
elevee faible

Croissance economique OCDE

198o - 1985 % p.a. 2, 6 2,4
1985 - 2ooo % p.a. 3,2 2,7

Prix reel du petrole

1985 $ 1981/baril 28 29
1985 - 2ooo (hausse) % p.a. (reel) 0 3

Source: Perspectives energetiques mondiales de l’AIE (1982)


